COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 03 MARS 2009

Etaient présents : tous les conseillers sauf monsieur Patrick Deleule excusé.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Travaux de voirie

La réfection de la rue des Vallières est prévue à partir du 15 mars.

· Délibération pour modification de statuts de la communauté de communes du canton de Quingey

Le Maire donne lecture de la délibération de la CCCQ en date du 17 février 2009, visée par la Préfecture le 23 février 2009, concernant la prise de compétence « étude de faisabilité de projet éolien  et création de zones de développement éolien ». Pour exercer cette nouvelle compétence, une modification de statuts de la CCCQ est nécessaire. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 9 voix pour et 1 abstention, décide d’accepter cette modification des statuts.

· Délibération pour convention avec le Préfet

Le conseil municipal décide de signer, avec le Préfet, une convention permettant à la commune de récupérer de façon définitive la TVA sur l’investissement dans l’année qui suit les travaux (N+1) alors que deux ans sont la règle habituelle. Cela sous réserve de réaliser en 2009 des travaux d’un montant de plus de 86 160 € (moyenne des investissements sur les 4 dernières années).

· Voyages scolaire

Suite à une demande de l’école de Myon, le conseil municipal accorde une subvention de 30 € par enfant de la commune participant au voyage à l’Ile d’Yeu.

 Le conseil accorde la même subvention à deux enfants de la commune inscrits au Lycée de Salins pour un séjour en Angleterre.

· Conventions scolaire et accueil périscolaire

Lecture est faite des conventions définissant la participation des communes du groupement scolaire au fonctionnement de l’école et de l’accueil périscolaire (cantine-accueil).

Le conseil municipal autorise monsieur le Maire à signer ces conventions en espérant que ce projet pourra démarrer à la rentrée des vacances de Pâques.

· Salle de convivialité

Madame la Régisseuse, ayant constaté que les sommes demandées pour bris de vaisselle lors des locations ne permettaient pas leur remplacement, le conseil municipal décide de réactualiser les prix.

· Signature de l’ Inventaire de l’Eglise

Depuis 1996, les biens des Eglises des différentes paroisses font l’objet d’un inventaire afin d’être connus et préservés. Cet inventaire a débuté au niveau de l’Unité Pastorale il y a un an environ. Quelques habitants de Myon ont participé à ce travail : mesdames Christiane Berthod, Denise Ruffinoni, Jocelyne Laporte, Anne-Marie Martin, messieurs Michel Villemagne, Georges Berthod, Claude Faivre. Merci à eux et à l’Abbé Brétillot qui a tenu à venir exposer l’intérêt de ce travail.

Trois exemplaires ont été tirés : un Diocèse, un Paroisse et un exemplaire Mairie ; celui-ci peut être consulté à la bibliothèque.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 40.

Le Maire

Jean LAPORTE

